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Inégalités de traitement 

Exemple: malgré son travail exceptionnel, un soldat musulman n’est pas promu au grade d’appointé par ses supérieurs. 

En cas d’inégalité de traitement d’un militaire uniquement en raison de sa couleur de peau, de sa religion ou de son 

origine ethnique, il y a violation de l’interdiction constitutionnelle de discriminer (art. 8, al. 2, Cst.) et, le cas échéant, 

atteinte à la personnalité (art. 94, al. 1, RSA). 

Si l’inégalité de traitement consiste en un refus de fournir une prestation destinée à l’usage public, il y a par ailleurs 

infraction à la norme pénale contre la discrimination raciale du code pénal militaire (art. 171c, al. 5, CPM). 

En cas de harcèlement, de violences ou d’autres difficultés rencontrées dans la vie au sein de l’armée, cette dernière 

propose le soutien de son Service psychologique et pédagogique (SPP). 

Il est important de dénoncer immédiatement toute violation des normes internationales. Si la plainte est rejetée par le 

tribunal suisse de dernière instance (en règle générale le Tribunal fédéral), il est possible de recourir contre cette 

décision auprès de la Cour européenne des droits de l’homme (CrEDH) ou du Comité pour l’élimination de la 

discrimination raciale (CERD). 
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